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Commune de SAUGUES (43) 

0 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN 

CONJOINT – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES – DECISION DE LA MRAE 

PLU 
Approbation le : 17/11/2008 

 

Révisions et modifications : 

- Révisions simplifiées n°1 ; 2 ; 3 ; 4 approuvées par délibération le 04/03/2013 

- Modifications n°1 ; 2 ; 3 ; 4 approuvées par délibération le 04/03/2013 

- Modifications n°5 ; 6 approuvées par délibération le 25/02/2015 
 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saugues, menée par la commune 

de Saugues  

Déclaration de Projet n°1 
entraînant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
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DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE 

DU PLU DE SAUGUES 

 

Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint 

du 13/01/2026 
 

Etaient présents : 
 

Prénom - Nom Fonction E-mail 

Joël PLANTIN  Maire 

administrationrh@saugues.fr Gaston CHACORNAC  1er Adjoint / 4ème Vice-président de la CCRHA 

Karine MEYGNIER Service administratif et ressources humaines 

Pierre-Adrien NICOLAS REALITES ET DESCOEUR pierre-adrien.nicolas@realites-be.fr 

 

Etaient excusés : 
 

Prénom - Nom Fonction E-mail 

Mathilde IFFLY DDT mathilde.iffly@haute-loire.gouv.fr 

Laurence GORY Chambre d’Agriculture lgory@haute-loire.chambagri.fr 

Antoine PRESUMEY Chambre de Commerce et d’Industrie a.presumey@hauteloire.cci.fr 

 

 

 

 

 

 

Ref : 52506 

 



Commune de SAUGUES – DP MEC PLU 
 

 Compte-rendu de la réunion du 13/01/2025 2 
 

OBJET : REUNION D’EXAMEN CONJOINT – DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE 

SAUGUES 

 
Au regard de la présentation du document support à la réunion, joint en annexe, les remarques suivantes sont émises : 

• En complément des avis transmis préalablement à la réunion par l’Etat, la Chambre d’Agriculture et la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, il est rappelé l’avis favorable de la CDPENAF réunie le 8 janvier dernier. 

• M. CHACORNAC en tant que vice-président de la Communauté de Communes des Rives du Haut Allier, fait part 
de l’avis favorable de l’intercommunalité. 

• La commune indique que la tenue de l’enquête publique constitue la prochaine étape de la procédure. Elle 
débutera le 19 janvier. 
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Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 8 décembre 2025

Avis n° 2025-ARA-AC-4120-N7924

Avis conforme de la Mission régionale d’Autorité
environnementale sur la déclaration de projet n°1 emportant mise
en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune

de Saugues (43)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La Mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), qui en a délibéré  le  8 décembre 2025 sous la
coordination de  Muriel Preux, en application de sa décision du 17 décembre 2024 portant exercice de la
délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Igedd modifié
par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Muriel Preux attestant qu’aucun intérêt particulier ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans
l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l’Inspection générale  de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  Missions  régionales  d’Autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023, 22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024, 20 septembre
2024, 3 décembre 2024, 10 avril 2025, 7 juillet 2025 et 7 octobre 2025 ;

Vu le règlement intérieur  de la Mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu  la  demande  d’avis présentée  le  28  octobre  2025 par  la  Commune  de  Saugues  (43) relative  à  la
déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité de son Plan local d'urbanisme (PLU), enregistrée
sous le n° 2025-ARA-AC-4120-N7924 ;

Vu les contributions de la Direction départementale des territoires de la Haute-Loire et de l’Agence régionale
de santé respectivement en date des 18 et 28 novembre 2025 ;

Considérant que Saugues est un bourg rural situé en partie sud-ouest du département de la Haute-Loire,
en  limite  avec  la  Lozère ;  qu’elle  appartient  à  la  communauté  de communes des  Rives  du  Haut  Allier
(60 communes, 16 468 habitants en 2021) ; qu’elle compte une population de 1 664 habitants (Insee 2022),
en baisse marquée sur la période récente (– 6,09 % par rapport à 2016), sur une superficie de 78,8 km² ;
qu’elle est dotée d’un PLU approuvé en 2008 ;
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Considérant que le projet de  déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité a pour objet de
permettre le développement des activités de deux entreprises par extension de bâtiments existants1,  en
demeurant à l’intérieur des limites cadastrales de terrains déjà aménagés ; que ces extensions sont prévues
pour permettre du dépôt et du stockage de matériels (électricité, chauffage et quincaillerie), sans induire de
consommation d’eau, ni de production d’effluents, et sans nuisances supplémentaires pour les riverains ; 

Considérant que pour cela, le zonage UB (« zone urbaine correspondant aux extensions récentes ») est
étendu au fond de la  parcelle  n° OP 412 ainsi  qu’aux parcelles n° OP 390 et  OP 391,  au détriment  du
zonage agricole dont ces surfaces font actuellement l’objet, qui les rend inconstructibles pour la réalisation
du projets économiques ;

Considérant que cette évolution concerne :

• une superficie très réduite (environ 1 700 m²) ;

• des espaces déjà aménagés (voirie, talus, plateforme d’activité) ;

• une surface située à l’extérieur de la zone inondable définie par le nouveau Plan de prévention du
risque inondation (PPRi) de la Seuge, du Pontajou et du Saint-Jean approuvé par arrêté préfectoral
le 17 décembre 2015 remplaçant celui du 13 juin 2007 ;

• des  parcelles  situées  en  dehors  de  toute  zone  humide2 et  des  périmètres  de  protection  des
monuments historiques de la commune ;

Considérant par ailleurs que les zones urbaines concernées par  le  risque inondation UBr et  UXr sont
étendues sur des surfaces réduites (respectivement 1 800 m² et 600 m²) pour tenir compte du nouveau PPRi
sus-mentionné ;

Considérant ainsi  que  les  évolutions  projetées  ne  sont  pas  susceptibles  de  générer  d’incidences
environnementales significatives ;

Rappelant toutefois que le site concerné se situe en zone d’aléa moyen retrait gonflement des argiles et de
d’aléa radon important, qui imposent des dispositions constructives adaptées ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du présent  avis,  le  projet  de

déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune

de Saugues (43) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé

humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;

Rend l’avis qui suit :

La  déclaration  de  projet  n°1  emportant  mise  en  compatibilité du  Plan  local  d'urbanisme  (PLU) de  la
commune de Saugues (43) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur
la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation

1 La surface totale prévue des extensions est de l’ordre de 460 m²

2 Analyse faite sur la base du « réseau zones humides » https://sig.reseau-zones-humides.org/
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des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation
d’une évaluation environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il  revient  à la personne publique responsable du projet de déclaration de projet n°1 emportant  mise en
compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-
Alpes et par délégation, son membre

Muriel Preux
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